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(54) Agencement gyromagnétique comprenant un boîtier enfermant un dispositif
gyromagnétique, à verrouillage par un couvercle

(57) L'invention concerne un agencement gyroma-
gnétique comprenant un boîtier enfermant un dispositif
gyromagnétique, à verrouillage par un couvercle et
pourvu d'ouvertures latérales de passage de pattes de
connexion extérieures d'une âme centrale de transport
d'énergie.

Cet agencement est caractérisé en ce que le cou-
vercle (7) comporte un rebord cylindrique (8) pourvu
d'un filetage interne (11) coopérant avec un filetage ex-
terne (12) du corps de boîtier (5).

L'invention est utilisable pour des dispositifs gyro-
magnétiques.
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Description

[0001] L'invention concerne un agencement gyroma-
gnétique comprenant un boîtier enfermant un dispositif
gyromagnétique, à verrouillage par un couvercle et
pourvu d'ouvertures latérales de passage des pattes de
connexion extérieures d'une âme centrale de transport
d'énergie.
[0002] On connaît des agencements gyromagnéti-
ques dont les boîtiers sont obtenus par usinage conven-
tionnel dans un bloc de métal ou en technologie de mou-
lage par injection de métaux magnétiques. Le verrouilla-
ge se fait en général soit par le vissage d'un couvercle
dans un corps cylindrique de boîtier, soit par repoussa-
ge du métal du corps sur son couvercle.
[0003] Les techniques connues de réalisation des
boîtiers ont pour inconvénients majeurs que leurs coûts
de fabrication sont importants et leurs temps de réalisa-
tion trop longs.
[0004] La présente invention a pour but de proposer
un agencement gyromagnétique du type décrit plus
haut, qui pallie les inconvénients qui viennent d'être
énoncés.
[0005] Pour atteindre ce but, le corps de boîtier et le
couvercle sont réalisés par emboutissage et le couver-
cle comporte un rebord cylindrique pourvu d'un filetage
interne coopérant avec un filetage externe du corps de
boîtier.
[0006] Selon une caractéristique de l'invention,
l'agencement gyromagnétique comporte un dispositif
de maintien des éléments internes aussi bien lors du
montage que lors de l'utilisation de l'agencement.
[0007] L'invention sera mieux comprise, et d'autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement dans la description expli-
cative qui va suivre, faite en référence aux dessins sché-
matiques annexés donnés uniquement à titre d'exem-
ples illustrant un mode de réalisation de l'invention et
dans lesquels :

- La figure 1 est une vue en coupe axiale d'un agen-
cement gyromagnétique selon la présente
invention ;

- La figure 2 est une vue de dessus de l'agencement
gyromagnétique selon la figure 1 ;

- La figure 3 est une vue en perspective du boîtier de
dispositif gyromagnétique selon la figure 1 ;

- La figure 4 est une vue en perspective d'une autre
version de réalisation de boîtier d'agencement gy-
romagnétique selon l'invention ;

- La figure 5 est une vue en perspective du couvercle
de l'agencement gyromagnétique selon la figure 1 ;

- La figure 6 est une vue en perspective de l'organe
centreur de l'agencement gyromagnétique selon la
figure 1 ;

- La figure 7 est une autre vue en perspective de l'or-
gane centreur selon la figure 6 ;

- La figure 8 est une vue en coupe selon la ligne VIII

- VIII de la figure 6 ;
- Les figures 9 et 10 sont deux vues en perspective

d'un autre mode de réalisation de l'organe centreur
selon l'invention ;

- La figure 11 est une vue en coupe selon la ligne XI
- XI de la figure 9 ;

- La figure 12 est une vue de dessus d'une plaque
anti-rotation de l'agencement gyromagnétique se-
lon la figure 1 ;

- La figure 13 est une vue de dessus du plan de mas-
se indiqué par la flèche XIII de la figure 1 ;

- La figure 14 est une vue de dessus du plan de mas-
se indiqué par la flèche XIV de la figure 1, et

- La figure 15 illustre un mode de fixation avantageu-
se d'un boîtier dans une semelle selon l'invention.

[0008] Comme il ressort des figures, un agencement
gyromagnétique selon l'invention comporte essentielle-
ment un boîtier métallique 1, de forme cylindrique, et un
dispositif gyromagnétique 2 enfermé dans le boîtier et
susceptible d'être relié par des rubans de connexion 3
à des circuits extérieurs non représentés.
[0009] En se référant notamment à la figure 1, on
constate que le boîtier 1 comporte un corps de boîtier
cylindrique 5 intégré à une semelle 6 et un couvercle 7
qui comporte une rebord annulaire 8 s'étendant perpen-
diculairement d'une face de base plane 9. La face cy-
lindrique interne du rebord annulaire 8 du couvercle 7
est pourvue d'un filetage interne 11 et la portion supé-
rieure de la face périphérique extérieure du corps de
boîtier 5 porte un filetage extérieur 12 permettant la fixa-
tion par vissage du couvercle 7 sur le corps de boîtier
5. Ce dernier est pourvu de trois ouvertures latérales 13
réparties de façon angulairement équidistantes autour
de l'axe du boîtier (figure 3). Le corps de boîtier et le
couvercle sont avantageusement réalisés par embou-
tissage.
[0010] Le dispositif gyromagnétique 2 comporte es-
sentiellement, de façon connue en soi, une âme centra-
le métallique 15 terminée par trois rubans de con-
nexions extérieures 3, en forme de pattes, dont chacune
s'étend à travers une ouverture d'accès 13 et, de cha-
que côté de l'âme centrale, de l'intérieur vers l'extérieur,
un disque 17 en un matériau gyromagnétique tel qu'un
ferrite, un disque en un matériau magnétique 18 et un
aimant 19. Entre le disque magnétique 18 et le disque
en ferrite 17 est interposé chaque fois un plan de masse
métallique 20. Comme on le voit sur les figures 13 et 14,
le plan de masse 20 supérieure qui est réalisé en laiton
comporte, à sa périphérie, des pattes 22 qui sont défor-
mées lors de l'assemblage du dispositif de façon à venir
en contact pressé contre la face interne du corps de boî-
tier. Comme on le voit sur la figure 14, les pattes 23 du
plan de masse inférieur 21 sont réalisées sous forme
de peigne pour avoir une meilleure flexibilité.
[0011] Etant donné que, les composants du dispositif
gyromagnétique 2 enfermé dans le boîtier 1, doivent
être maintenus en place aussi bien lors du montage
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qu'ultérieurement lors de l'utilisation, l'agencement est
pourvu, selon une caractéristique essentielle de l'inven-
tion, d'un organe de maintien 24 dont deux modes de
réalisation sont représentées sur les figures respective-
ment 5 à 7 et 8 à 10. Cet organe de maintien 24 a pour
fonctions d'isoler l'âme centrale 15 de la masse du corps
du boîtier, de maintenir l'âme centrale lors de la rotation
et le verrouillage du couvercle, et, enfin, de centrer les
pièces internes situées sous l'âme.
[0012] A cette fin, le mode de réalisation selon les fi-
gures 5 à 7 qui équipent l'agencement gyromagnétique
représenté sur les figures 1 et 2, comporte essentielle-
ment une partie annulaire 25 destinée à être disposée
coaxialement autour de la partie inférieure du corps de
boîtier, en contact avec la surface extérieure de celui-ci
et, au niveau de chaque ouverture latérale d'accès 13
une patte de centrage 26 des pièces internes, qui
s'étend à travers l'ouverture 13 et comporte une surface
frontale arquée de centrage 27 dont le rayon de cour-
bure correspond au rayon de courbure de la périphérie
des pièces internes à maintenir. Le centreur 24 réalisé
en un matériau isolant présentant de bonnes propriétés
diélectriques aux fréquences micro-ondes. Au niveau
de l'ouverture 13, la partie annulaire 25 comporte un élé-
ment formant rampe 29 qui fait saillie vers l'extérieur et
fait la transition entre le plan supérieur de la patte de
centrage 27 et la face inférieure de la semelle 6 à la-
quelle le boîtier est intégré. Comme le montrent les fi-
gures 1 et 2, chaque patte de centrage 27 et chaque
rampe 29 constituent un dispositif de support et de gui-
dage d'un ruban de connexion 3 de l'âme centrale de
l'agencement gyromagnétique selon l'invention en ame-
nant ce ruban du plan qu'occupe l'âme centrale à l'inté-
rieur du boîtier et qui correspond à la surface supérieure
des pattes de centrage 26 à la face inférieure 30 de la
semelle en passant par une fente appropriée 31 prati-
quée dans celle-ci. Pour assurer cette transition, la ram-
pe 29 comporte, au niveau de son extrémité libre, une
marche 32 qui correspond à l'épaisseur de la semelle
36. On constate en outre que la surface supérieure de
la partie annulaire 25 comporte deux ergots 33 de gui-
dage latéral et de centrage du ruban de connexion 3.
Ainsi l'âme centrale qui constitue le composant interne
le plus sensible est parfaitement maintenu dans l'agen-
cement selon l'invention.
[0013] Les figures 8 à 10 montrent un autre mode de
réalisation de l'organe de maintien. Dans ce mode, la
partie annulaire désignée par la référence 35, comme
auparavant de section transversale rectangulaire, est
disposée à l'intérieur du boîtier, au fond de celui-ci et
comporte, associée à chaque ouverture de boîtier 13,
une patte en saillie extérieure 36 de guidage du ruban
de connexion correspondant 3. Une partie 37 de la ram-
pe repose sur la surface supérieure de la partie annu-
laire 35 et porte à son extrémité extérieure deux ergots
de guidage 38. A cette partie fait suite une partie en for-
me de rampe 39 qui assurent la transition entre la face
supérieure de support du ruban d'accès au niveau de la

face inférieure de la semelle du boîtier.
[0014] Pour assurer le verrouillage du dispositif gyro-
magnétique à l'intérieur du boîtier, par l'intermédiaire du
couvercle, sans risque de rotation de l'empilage des piè-
ces de l'intérieur, l'agencement selon l'invention com-
porte en outre un élément anti-rotation 41 pour les piè-
ces au-dessus de l'âme centrale 15. Cet élément peut
être de nature quelconque magnétique ou non et pré-
sente, dans l'exemple représenté, la forme d'un disque
portant à sa périphérie une patte anti-rotation 42 s'en-
gageant dans une ouverture d'accès 13 du boîtier. Ce
disque est posé sur l'aimant supérieur 19. On constate
en outre qu'un disque magnétique 44 est interposé entre
le disque anti-rotation 41 et le couvercle.
[0015] Dans l'exemple de l'invention qui vient d'être
décrit, le corps de boîtier est intégré à une semelle. La
figure 4 montre que le boîtier pourrait bien entendu être
réalisé sous forme d'un boîtier indépendant.
[0016] La figure 15 illustre un mode de fixation avan-
tageux d'un corps de boîtier 5 dans une semelle 6 en
tôle métallique, habituellement en acier. Ce corps est
intégré par emmanchement mécanique dans cette se-
melle. Dans le cas d'une tôle de faible épaisseur, afin
d'éviter une désolidarisation des deux éléments, on re-
pousse la matière de la semelle au niveau des trois
ouvertures vers le corps. Comme le montre la figure, à
cette fin le fond horizontal de chaque ouverture est in-
cliné en 46 de l'intérieur vers l'extérieur de façon que le
bord extérieur supérieur 47 de la semelle se trouve à la
périphérie du corps de boîtier au-dessus du bord infé-
rieur de l'ouverture. Puis on repousse la matière de la
semelle de son bord supérieur 47 en 48 sur le fond in-
cliné 46 de l'ouverture. Ce repoussement garantit le
maintien du boîtier selon une force définie, d'une part,
et d'autre part, empêche toute rotation du boîtier par
rapport à la semelle au moment du vissage et serrage
du couvercle sur le corps de boîtier.
[0017] Il ressort de la description de l'invention qui
précède, que l'utilisation d'un couvercle se vissant sur
des filetages prévus sur la face extérieure du corps de
boîtier permet de réduire l'épaisseur des parois de ce
dernier dans la mesure où le couvercle évite à ces pa-
rois de s'évaser. Par conséquent, il est devenu possible
de réaliser le boîtier par des techniques d'emboutissage
ce qui assure une fabrication plus rapide et d'un coût
beaucoup moins élevé que jusqu'à présent dans l'état
de la technique. Lors de l'assemblage et de l'empilage
des différents composants dans le corps cylindrique,
ceux-ci sont efficacement maintenus centrés avec pré-
cision et sont immobilisés au moment du vissage du
couvercle, grâce au corps de centrage, des plans de
masse pourvus de leurs pattes, le disque anti-rotation
et le blocage sur la semelle par repoussage de métal.
Ainsi, le couvercle assure un verrouillage efficace.
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Revendications

1. Agencement gyromagnétique comprenant un boî-
tier enfermant un dispositif gyromagnétique, à ver-
rouillage par un couvercle et pourvu d'ouvertures
latérales de passage de pattes de connexion exté-
rieures d'une âme centrale de transport d'énergie,
caractérisé en ce que le couvercle (7) comporte
un rebord cylindrique (8) pourvu d'un filetage inter-
ne (11) coopérant avec un filetage externe (12) du
corps de boîtier (5).

2. Agencement selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le corps de boîtier (5) et le couvercle (7)
sont réalisés par emboutissage.

3. Agencement selon l'une des revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce qu'il comporte des moyens (24)
de maintien des éléments constitutifs du dispositif
gyromagnétique (2), à l'intérieur du boîtier (1), aussi
bien lors du montage que lors de l'utilisation de
l'agencement.

4. Agencement selon l'une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que les moyens de maintien (24)
comportent une partie annulaire (25, 35) pourvu
d'éléments de centrage des éléments constitutifs
du dispositif gyromagnétique (2), situé en dessous
de l'âme centrale (15).

5. Agencement selon la revendication 4, caractérisé
en ce que l'organe annulaire (25, 35) comporte des
moyens (26, 36)de support et de guidage des pat-
tes de connexion (3) de la l'âme centrale (15) à tra-
vers des ouvertures d'accès (13) pratiquées dans
la paroi latérale du boîtier (1).

6. Agencement selon la revendication 5, caractérisé
en ce que les moyens de guidage de chaque patte
de connexion (3) comportent une partie de rampe
(29, 39) extérieure au boîtier (1) destinée à amener
les pattes (3) au niveau des éléments de connexion
des circuits extérieurs.

7. Agencement selon l'une des revendications 4 à 6,
caractérisé en ce que la partie annulaire (25) est
disposée coaxialement autour de la partie inférieu-
re du boîtier (1) et comporte des pattes de centrage
(26) des éléments du dispositif gyromagnétique (2)
situés en dessous de la l'âme centrale (15), qui font
saillie à travers des ouvertures d'accès (13) dans la
paroi latérale du couvercle à l'intérieur de celui-ci.

8. Agencement selon l'une des revendications 4 à 6,
caractérisé en ce que la partie annulaire (35) est
disposée à l'intérieur du boîtier (1) et les moyens
(26) de guidage et de centrage des pattes de con-
nexion de la l'âme centrale s'étendent à travers les

ouvertures latérales (13) de passage des pattes de
connexion (3).

9. Agencement selon l'une des revendications 2 à 8,
caractérisé en ce qu'il comprend un élément anti-
rotation (41) pour les pièces situées au-dessus de
l'âme centrale (15).

10. Agencement selon la revendication 9, caractérisé
en ce que l'élément anti-rotation (41) est formé par
un disque pourvu d'au moins une patte anti-rotation
(42) engagée dans une ouverture d'accès (13) du
boîtier.

11. Agencement selon l'une des revendications 1 à 10,
caractérisé en ce que le dispositif gyromagnétique
(2) comporte des plans de masse (20, 21) qui por-
tent à leur périphérie des pattes (22, 23) d'applica-
tion serrée contre la paroi interne du corps de boîtier
(5).

12. Agencement selon l'une des revendications 1 à 11,
caractérisé en ce que, pour immobiliser en rota-
tion un corps de boîtier (5) emmanché dans une se-
melle (6) notamment en tôle de faible épaisseur, la
matière de la semelle est repoussée dans les
ouvertures d'accès (13) précitées.
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